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ARRANGEMENT

BETWEEN



ARRANGEMENT

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE

CONCERNANT LA PARTICIPATION

DU GOUVERNEMENT DU CANADA AU PROGRAMME

EUROPÉEN D'EXPLORATION SPATIALE « AURORA »

LE GOUVERNEMENT DU CANADA (ci-après dénommé « le Canada »)

et

L'AGENCE SPATIALE EUROPÉENNE, créée par la Convention ouverte à
la signature à Paris le 30 mai 1975 et entrée en vigueur le 30 octobre 1980
(ci-après dénommée « l'Agence »), (ci-après dénommées « les parties »),

VU l'Accord de coopération entre le Gouvernement du Canada et l'Agence
spatiale européenne, fait à Paris le 15 décembre 2010 et en particulier son
Article III;

gence a entrepris, en tant que programme facultatif, le
i d'exploration spatiale « Aurora », sur la base de la
LI/Rés.3 (Final) adoptée par le Conseil le 21 juin 2001;
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This Arnentdefines the ternis of Canada's participation in the

AR~TICLE 2

Canda ha1, for the pwrpose of the execution of the European Space

"Aurra"refrre toin he roamble ind he a voeomttoRuls aplcabe t

ARTICLE 3



ARTICLE PREMIER

Le présent Arrangement définit les termes de la participation du
Canada au Programme européen d'exploration spatiale « Aurora ».

ARTICLE 2

Aux fins de l'exécution du Programme européen d'exploration spatiale
i » et conformément aux termes du présent Arrangement, le Canada
i droits et contracte les obligations d'un État participant définis dans la
ion relative au Programme européen d'exploration spatiale « Aurora »
préambule, dans le Règlement d'exécution applicable au programme et

ARTICLE 3

L couverture des dépenses découlant de
5en d'exploration spatiale « Aurora »
c la Déclaration visée au préambule et de toute
tration par les États participants à l'occasion
nce ou des organes subsidiaires du Conseil.

ation, le Canada

amme.

ARTICLE 5

nt d'un
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ARTICLE 6

Any dipt rising out ofthie application or itreaioof this
Aragmn tOîst çanot be stldaay y onslttin htwcenthe
Parties shlII at the request of either Party, be submitted to arirto.The
provisions of Article XVII of the Agency's Convention on the conduct of
arbitration shalH apply unless otherwise agreed by the Parties.

ARTICLE 7

This Arneentsall etr ito foe onthedate on wihit is

DON i duliat at Paris, tis 29day of Noebr2012, in theEnc and

OFCANADA AEC



ARTICLE 6

Tout différend né de l'application ou de l'interprétation du présent
Arrangement qui ne peut être réglé à l'amiable par des consultations entre les
Parties est, à la demande de l'une ou l'autre des Parties, soumis à arbitrage. Les
dispositions de l'article XVII de la Convention de l'Agence relatives à la
conduite des arbitrages s'appliquent, sauf accord contraire entre les Parties.

ARTICLE 7

Le présent Arrangement entre en vigueur à la date de sa signature et
demeure en vigueur jusqu'à l'achèvement du Programme européen
d'exploration spatiale « Aurora », achèvement dont la date est notifiée au
Canada par l'Agence.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent
Arrangelient

FAIT en double exemplaire à Paris, ce 29 jour de novembre 2012, en deux
originaux, en langues française et anglaise, les deux versions faisant également
foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR L'AGENCE SPATIALE
DU CANADA EUROPÉENNE

Gaele Winters
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